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DIFFUSÉ LE : 15 DÉCEMBRE 2021 NOVEMBRE 2021 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les actes publiés au présent recueil peuvent faire l'objet d'un recours administratif 

devant Madame le Maire d’Avignon dans le délai de deux mois à compter de la date 

de leur publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision 

implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de 

Nîmes 16, avenue Feuchères 30000 NIMES dans le délai de deux mois à compter de 

la publication du recueil ou à compter de la réponse de l’administration si un recours 

administratif a été préalablement déposé. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.telerecours.fr/


 
 

 

ARRÊTÉS GÉNÉRAUX 
 

 
VOIRIE ET DIVERS DU MOIS DE NOVEMBRE 2021 
 
Arrêtés permanents portant règlementation de la circulation concernant : 
 

➢ La Rue la Tiare d’Avignon jusqu’à la Rue Corot (Cédez le passage et stop). 
➢ Le N°7 Rue des Rêveuses (Place personnes handicapées). 
➢ Le N°16 Rue Marie Mauron (Place personnes handicapées). 
➢ Le N°28 Rue Annibal de Ceccano (Place personnes handicapées). 
➢ L’Avenue de la Reine Jeanne (Sens unique et création d’une piste cyclable). 

➢ L’Avenue des Sources (Création d’une bande cyclable et circulation sens 

unique). 

➢ L’Avenue des deux Routes (Sens unique et création d’une piste cyclable). 

➢ L’Avenue de la Trillade (Sens unique et création d’une piste cyclable). 

➢ L’Avenue de l’Arrousaire (Sens unique et circulation réservée aux cycles et 

piétons sur voie de gauche). 

➢ Le Chemin du Tamaris (Sens unique). 

 

Arrêtés permanents portant règlementation du stationnement concernant : 

➢ Le N°1 A Rue Madame de Sévigné (Place Mobilité Inclusion). 

➢ Le N°34 Rue Louis Valayer (Place Mobilité Inclusion). 

➢ Le N°2 Cité Louis Gros (Place Mobilité Inclusion). 
 

Arrêté temporaire ordonnant la fermeture nocturne des établissements de vente à 

emporter de denrées alimentaires et de boissons, du 8 novembre 2021 au 30 avril 

2022, de 23 H 30 à 6 H.  

Arrêté portant délégation de signature à Mme Delphine BRIHAT, Directrice par intérim 

des Archives. 

Arrêté portant fermeture d’un établissement recevant du public concernant le Mistral 
Food, type M, catégorie 5ème, situé 270 Chemin de la Cristole. 

Arrêté portant délégation de signature à titre temporaire à M. Nicholas BLANC, DGA. 

Arrêté portant fermeture d’un établissement recevant du public concernant l’Hôtel 
Saint-Georges, type O, catégorie 5ème, situé 12 Traverse de l’Etoile. 

Arrêté portant ouverture d’un établissement recevant du public concernant 

l’établissement Aldi, type M, catégorie 3ème, situé 431 Rue René Cassin. 

Arrêté portant règlementation de la Foire de la Saint-André, du mardi 30 novembre au 

mercredi 1er décembre 2021. 
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